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Par décision No 685 Dom du : 
le" octobre 1946. -~ Une commission composée de: 
M. Le Chef de la Subdivision administra

tive de Lomé . . . . . . • . Président 
M.M. 	 Le Chef. du Service de. l'Agriculture \ 

oU son délégué, représentant de, 
l'Administration, 

Norbertus Anthony, Notable-proprié- . M' ,. 
taire 	 \ elnvrCS 

john 'Assah, Notable-propriétaire, 
Germanus de Souza, propriétaire. à 

Lomé, concessionnaire, ! 
se réunira sur place à Kainkopé, sur la convocation 
de son Président à l'effet de constater la mise en 
valeur effectuée sur le lot No 3 du lotissement de 
Kainkopé, objet du titre fonder No 121 du Territoire 
du Togo. ' 

1\ sera dressé pour cette opération un procès-verbal 
descriptif et estimatif en triple exemplaire, 

.Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Personnel 

Limite d'âge 

LOI No 46.195 du. 15 février 1946 

Art. 10. ~ Les limites d'âge fixées pour les fonc
tionnaires métropolitains, y compris ceux des dépar
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 
ainsi que pour les fonctionnaires coloniaux, par la loi 
du 18 août 1936, concernant les mises à la retraite 
par ancienneté et les textes prévus pour son applica
tion ainsi' que ceux qui l'ont modifiée ou complétée, 
sont uniformément relevées de trois années sans pou
voir exoéder .soixante.dix ans. 

Toutefois, jusqu'au 31 décembre 1947, elles seront 
relevées de quatre années avec la même limitation. . 	 .... 

Fait à Paris, le 15 f.évrier 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le 'Président du' Gouvernement provisoire de la 
Republique: 
Le Ministre des PiJUlI1ces, 

A. PHli.!P. 

CIR.CULAIRE NO 41 Bf6 du 28 février 1946, concer
nant l'ttpplicaiion des dispositioNs dJu titre 1/ de ta 
lOI du 15 février 1946 retaiiiie rlux effectifs, au rfJ(ru.
temeltt .et aux !illlit~S d'lige des fo!!c~iol!naÙ'es et 
agents des Services publics. 

Article 10. 

Avant l'intervention de la loi du 15 février 1946,. 
les limites d'âge étaient l'égies par la loi du 18 août 
1936 et les textes modificatifs et complémentaires. 

Cependant, à la suite de circonstances exception
1lelles dues à l'état 'de guerre, la loi validée du 13 

marS 1942 avait autorisé, jusqu'à la cessation des 
hostilités, le maintien temporaire· en activité des agents 
au delà de la limite d'âge et, pour ne pas. ralentir 
l'avancement normal des agents, les emplois occupés 
par les titulaires ainsi maintenus en fonction donnaient 
néanmoins lieu, soit à remplacement, soit à' désigna
tion. 
'L'article 10 de la loi dI! 15 février 1946 relève miÎ

formémeni de trois années pour tOltS les fonctionnai
res visés par la loi du 18 août 193b, qu'ils soieut 
métropolitains, y compris ceux des départements du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin ou de la Moselle, oU colo
nia11x, les limites d'âge en vigueur au 18 février 1946, 
à l'exclusi-on de celles modifiées à titre temporaire par 
des textes spéciaux, étant entendu qu'il n'est apporté 
aucun changement à la 'répartiti-on, établie par la 
législation actuelle des emplois dans les diverses caté· 
gories de limites d'âge. Il est précisé nettement par 
le texte de loi analysée que, nonobstant cette majo
ration uniforme de trois années des limites d'âge 
antérieurement fixées, ces dernières ne pourront en 
aucun caS dépasser soixante-dix ans, quelle que soit 
la catégorie intéressée de fonctionnaires. 

A titre transitoire jusqu'au 31 décembre 1947, ces 
. limites d'âge sont relevées de quatre ans au lieu de. 
trois avec la même limitation de soixante-dix anS. 

Il convient d<; noter à Ce sujet que le nouveau texte 
est applicable comme la loi du 18 août 1936 à l'en
semble des fonctionnaires et employés civils des Ser
vices de l'Etat, sans qu'il y ait lieu de distinguer au 
point de vue de l'âge limite de la retraite les fonction
naires soumis au régime des pensions de la loi du 
14 avril 1924 et ceuX qui sont placés sous un autre 
régime de retraite, même dans le cas où. cette situa
tion dérive pour eux d'une option librement con
sentie. 

A PHILIP. 

Détache"renJ tif!, gendarmerie 

DECR.ET dn 7 sep(em!Jre 1946. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre des. armées et du ministre 
de la France d'outre-met; 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro
\:Îsoirc des pouvoirs publics; , 

Vu le déère! du 20 mai 1903 portant règlement sur l'orga
nisation et Je service de la gendarmerie, modifié par celui 
du 10 septembre 1935; 

Vu l'article 50 de la loi du 28 Inars 1928 permettant de 
Inodjfier les cadres et les effectifs de la gendarmerie, dans 
la limite des crédits ouverts 'et suivant les besoins du service; 

Vu le décret du 11 mai 1945 porta.nt organisation et aug~ 
mentatlon du détachement de gendarmerie de l'Afrique occi

. dentale française; 
Vu l'avis du Gouverneur général de {I Afrique occidentale 

française; 

DECRETE: 
AI<TICLE PREMIEI\. - L'article 2, paragraphe Offi

cierS et Sous-officiers, du décret du Il mai 1945, 
portant orga'nisation et augmentation de l'effectif du 
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